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(54)  Dispositif  de  manoeuvre  d'un  élément  de  fermeture  se  déplaçant  au  moins 
approximativement  verticalement 

(57)  Le  dispositif  de  manoeuvre  comprend  un  arbre 
d'entraînement  (1)  entraîné  par  un  moto-réducteur  (4) 
par  l'intermédiaire  d'un  mécanisme  de  transmission 
autorisant  le  débrayage  de  l'élément  de  fermeture  en 
descente  lorsqu'une  force  résistante  s'oppose  à  sa  des- 
cente.  Le  dispositif  ne  comprend  pas  de  frein.  Il  com- 
prend  par  contre  des  moyens  élastiques  (8)  de  compen- 
sation  du  poids  de  l'élément  de  fermeture  et  le  méca- 

nisme  de  transmission  (6)  est  constitué  d'un  accouple- 
ment  à  friction  et,  éventuellement,  d'un  mécanisme 
d'accouplement  unidirectionnel. 

L'absence  de  frein  et  la  compensation  du  poids  per- 
mettent  de  relever  manuellement  l'élément  de  fermeture 
aisément  et  rapidement  en  cas  d'urgence,  tandis  que 
l'accouplement  à  friction  assure  l'entraînement  de  l'élé- 
ment  de  fermeture  en  descente  par  le  moteur. 
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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  manoeuvre 
d'un  élément  de  fermeture  se  déplaçant  au  moins  ap- 
proximativement  verticalement,  comprenant  un  moteur, 
un  réducteur,  un  arbre  d'entraînement  de  l'élément  de 
fermeture  et  un  mécanisme  de  transmission  entre  le  ré- 
ducteur  et  l'arbre  d'entraînement,  ce  mécanisme  de 
transmission  autorisant  le  débrayage  de  l'élément  de 
fermeture  en  descente  lorsqu'une  force  résistante  s'op- 
pose  à  sa  descente. 

Un  tel  dispositif  est  connu  notamment  de  la  deman- 
de  de  brevet  DE  36  08  988.  Le  mécanisme  de  transmis- 
sion  est  un  accouplement  unidirectionnel  de  type  roue 
libre  assurant  l'entraînement  de  l'élément  de  fermeture 
en  montée.  Ce  dispositif  est  équipé  en  outre  d'une  com- 
mande  manuelle  permettant  d'entraîner  l'élément  de 
fermeture,  en  particulier  d'ouvrir  un  volet  roulant  en  cas 
de  panne  du  moteur,  par  exemple  lors  d'une  coupure  de 
l'alimentation  électrique.  Cette  commande  manuelle 
comprend  une  transmission  par  vis  et  roue  dentée, 
c'est-à-dire  une  transmission  présentant  une  démultipli- 
cation  importante.  Une  telle  commande  manuelle  ne 
permet  pas  une  ouverture  rapide  de  l'élément  de  ferme- 
ture  en  cas  d'urgence.  On  connaît  également  des  dis- 
positifs  du  même  genre  dans  lesquels  il  est  prévu  un 
mécanisme  spécial  de  commande  de  dépannage.  Cette 
commande  ne  permet  pas  non  plus  l'ouverture  rapide, 
le  poids  de  l'élément  de  fermeture  induisant  une  démul- 
tiplication  dans  le  mécanisme. 

On  connaît  par  ailleurs  des  dispositifs  d'entraîne- 
ment  équipés  d'un  frein  débrayable  et  comprenant  un 
ressort  de  compensation  du  poids  de  l'élément  de  fer- 
meture.  Pour  permettre  une  ouverture  manuelle  rapide 
de  l'élément  de  fermeture,  on  a  d'abord  pensé  équiper 
un  tel  dispositif  d'un  mécanisme  d'entraînement  unidi- 
rectionnel.  Ceci  ne  permet  toutefois  pas  de  résoudre  de 
façon  satisfaisante  le  problème  de  la  sécurité.  En  effet, 
l'arbre  d'entraînement  étant  en  général  surcompensé 
pour  faciliter  la  levée  de  l'élément  de  fermeture,  il  n'est 
plus  possible  d'assurer  sa  descente  électriquement,  la 
transmission  unidirectionnelle  étant  incapable  de  fournir 
à  l'élément  de  fermeture  l'effort  nécessaire  pour,  sur- 
monter  l'effet  de  la  surcompensation 

L'invention  a  pour  but  de  réaliser,  par  des  moyens 
simples,  un  dispositif  de  manoeuvre  d'un  élément  de  fer- 
meture  à  moteur  électrique  susceptible  d'être  ouvert 
manuellement  très  rapidement. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  des  moyens  élastiques  de  compensation 
du  poids  de  l'élément  de  fermeture  et  en  ce  que  le  mé- 
canisme  de  transmission  est  au  moins  constitué  d'un 
accouplement  à  friction. 

Il  convient  de  souligner  que  le  dispositif  selon  l'in- 
vention  ne  comprend  pas  de  frein,  ce  qui  permet  d'éviter 
le  système  de  débrayage  de  frein. 

Un  accouplement  unidirectionnel  peut  être  associé 
à  l'accouplement  à  friction  de  telle  sorte  qu'en  montée, 

l'entraînement  de  l'arbre  d'entraînement  est  assuré  par 
le  mécanisme  d'accouplement  unidirectionnel,  tandis 
qu'en  descente,  l'entraînement  est  assuré  par  l'accou- 
plement  à  friction. 

s  La  présence  d'un  accouplement  à  friction  permet 
d'avoir  une  compensation  moins  précise  du  poids  de 
l'élément  de  fermeture.  L'entraînement  est  moins  sen- 
sible  aux  variations  induites  par  le  vieillissement  de  l'ins- 
tallation,  ainsi  qu'à  l'usure  de  ses  constituants. 

10  L'entraînement  manuel  de  l'élément  de  fermeture 
peut  se  faire  soit  en  agissant  directement  sur  cet  élé- 
ment  de  fermeture,  soit,  quand  cela  est  possible,  en 
agissant  directement  sur  son  arbre  d'entraînement. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple,  un 
15  mode  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  dispo- 
sitif  d'entraînement  d'un  volet  roulant. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  et  en  demi-coupe 
selon  ll-ll  de  la  figure  3  du  mécanisme  de  transmission 

20  6  de  la  figure  1. 
La  figure  3  est  une  vue  en  demi-coupe  axiale,  selon 

lll-lll  de  la  figure  2  du  mécanisme  de  transmission. 
La  figure  1  représente  un  tube  d'enroulement  1  de 

volet  roulant  monté  dans  une  embrasure  de  fenêtre  2. 
25  Le  volet  roulant  n'a  pas  été  représenté.  A  son  extrémité 

gauche,  le  tube  d'enroulement  1  est  supporté  par  un 
roulement  3  supporté  lui-même  par  un  moto-réducteur 
4  monté  à  l'intérieur  du  tube  d'enroulement  1  et  fixé  à 
l'embrasure  2.  A  son  autre  extrémité,  le  tube  d'enroule- 

30  ment  1  est  monté  rotativement  sur  un  disque  5  fixe  en 
rotation  dans  l'embrasure  2.  Le  moto-réducteur  4  entraî- 
ne  le  tube  d'enroulement  par  l'intermédiaire  d'un  dispo- 
sitif  de  transmission  6. 

Le  tube  d'enroulement  1  est  en  outre  solidaire  en 
35  rotation  d'un  disque  7  relié  au  disque  fixe  5  par  un  res- 

sort  à  boudin  8  travaillant  en  torsion  de  manière  à  com- 
penser  le  poids  du  volet  roulant  lors  de  son  déroule- 
ment. 

Le  dispositif  de  transmission  6  est  représenté  aux 
40  figures  2  et  3.  Il  comprend  une  couronne  9  solidaire  en 

rotation  du  tube  d'enroulement  1  et  présentant  intérieu- 
rement  deux  encoches  opposées  1  0  et  un  disque  1  1  so- 
lidaire  en  rotation  de  l'arbre  de  sortie  du  moto-réducteur 
4.  Ce  disque  11  est  muni,  de  manière  connue  en  soi,  de 

45  deux  cliquets  12  montés  respectivement  sur  un  ressort 
13  et  coopérant  avec  les  encoches  10  de  la  couronne 
9  pour  assurer  l'entraînement  unidirectionnel  du  tube 
d'enroulement  1  dans  le  sens  de  l'enroulement  du  volet 
roulant. 

so  Le  dispositif  de  transmission  6  comprend  en  outre 
un  accouplement  à  friction  logé  dans  la  couronne  9.  Cet 
accouplement  à  friction  est  constitué  d'une  paire  de  ron- 
delles  en  acier  tronconiques  1  4  et  1  5  comprimées  entre 
le  disque  11  et  un  flasque  fileté  1  6  vissé  dans  la  couron- 

55  ne  9  de  telle  sorte  qu'il  est  solidaire  en  rotation  de  la 
couronne  9. 

A  la  montée,  l'enroulement  est  assuré  par  l'accou- 
plement  unidirectionnel.  A  la  descente,  si  le  volet  roulant 

2 



3 EP  0  771  930  A1 4 

rencontre  un  obstacle,  le  moteur  peut  continuer  de  tour-  et  un  flasque  (16)  solidaire  en  rotation  de  la  couron- 
ner  sans  entraîner  le  tube  d'enroulement  1  et  l'accou-  ne  (9). 
plement  à  friction  patine.  En  descente  normale,  l'entraî- 
nement  du  tube  d'enroulement  1  par  le  moteur  s'effec- 
tue  par  l'accouplement  à  friction.  s 

En  cas  de  panne  électrique,  le  volet  roulant  peut 
être  enroulé  manuellement  en  relevant  directement  le 
volet  roulant.  Cette  opération  est  aisée  en  raison  de  l'ab- 
sence  de  frein  et  de  la  compensation  du  poids  du  volet 
roulant.  10 

Dans  une  exécution  simplifiée,  l'accouplement  uni- 
directionnel  est  supprimé.  Dans  ce  cas,  l'accouplement 
à  friction  joue  aussi  bien  à  la  montée  qu'à  la  descente. 
La  sécurité  en  cas  d'obstacle  en  montée  est  également 
assurée,  puisque,  dans  ce  cas,  l'accouplement  à  friction  15 
peut  patiner  aussi  bien  qu'à  la  descente. 

Le  dispositif  peut  être  muni  d'un  verrou  activé  ma- 
nuellement  ou  automatiquement  lorsque  le  volet  roulant 
est  fermé  de  manière  à  empêcher  une  ouverture  par  des 
personnes  non  autorisées  et  d'assurer  la  sécurité  anti-  20 
effraction. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  applicable  à  tous 
éléments  de  fermeture  se  déplaçant  verticalement  ou 
obliquement. 

25 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  manoeuvre  d'un  élément  de  fermeture 
se  déplaçant  au  moins  approximativement  vertica-  30 
lement,  comprenant  un  moteur  (4),  un  réducteur 
(4),  un  arbre  d'entraînement  (1  )  de  l'élément  de  fer- 
meture  et  un  mécanisme  de  transmission  (6)  entre 
le  réducteur  et  l'arbre  d'entraînement,  ce  mécanis- 
me  de  transmission  autorisant  le  débrayage  de  35 
l'élément  de  fermeture  en  descente  lorsqu'une  for- 
ce  résistante  s'oppose  à  sa  descente,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  élastiques  (8)  de 
compensation  du  poids  de  l'élément  de  fermeture 
et  en  ce  que  le  mécanisme  de  transmission  (6)  est  40 
constitué  au  moins  d'un  accouplement  à  friction  (11  , 
14,  15,  16). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  mécanisme  de  transmission  (6)  comprend  45 
en  outre  un  mécanisme  d'accouplement  unidirec- 
tionnel  (9,  12). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  dans  lequel  le 
mécanisme  d'accouplement  unidirectionnel  est  so 
constitué  d'un  disque  (11)  solidaire  de  l'arbre  de 
sortie  du  réducteur  et  muni  de  cliquets  (12)  coopé- 
rant  avec  des  encoches  (10)  d'une  couronne  (9)  so- 
lidaire  de  l'arbre  d'entraînement  (1  )  de  l'élément  de 
fermeture,  caractérisé  en  ce  que  l'accouplement  à  55 
friction  (11,  14,  15,  1  6)  est  logé  à  l'intérieur  de  ladite 
couronne  (9)  et  assure  l'accouplement  à  friction  en- 
tre  le  disque  (11)  de  l'accouplement  unidirectionnel 
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